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L’adhérent 

 

N° de licence  

Nom  

Prénom  
Date et lieu de 
naissance 

 

Adresse  

CP, Ville  

Mail  
 
Représentants légaux de l’adhérent mineur 

 

Noms, Prénoms  

Tel. Domicile  

Tel. Travail  

Tel. Mobile  

Mail  
 
Autorisations 

 
 Autorisation d’hospitalisation :  

Dans le cadre des activités proposées l’adhérent ou son représentant légal accepte que les animateurs 
de l’association Aventure Outdoor autorisent en son nom une intervention médicale ou chirurgicale. 

 Diffusion médiatique de l’image de l’adhérent :  
L’adhérent, ou son représentant légal, autorise la diffusion médiatique des images où apparaît 
l’adhérent. 

 Décharge :  
Dans le cadre des activités de l’association « Aventure Outdoor », j’accepte que les animateurs des deux 
structures autorisent mon enfant, à l’issue des séances d’entraînement, à retourner seul à mon domicile. 
Dans le cas contraire, les personnes désignées ci-dessous seront susceptibles de le raccompagner. 

  

 
Renseignements complémentaires 

 

N° sécurité sociale  

Mutuelle  
  
Problème éventuels de santé et contres indications médicales  

  
  

 

Fiche d’inscription 

Saison 2018 
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Pièces à fournir obligatoirement pour l’inscription à Aventure Outdoor 

 
 Attestation de natation de 50 mètres minimum avec immersion. Pour les adhérents majeurs, une 

déclaration sur l’honneur peut être fournie 
 Certificat de non contre-indication à la pratique des sports d’eaux vives (activité touristique et/ou 

compétitions) de moins de trois mois 
 Bordereau d’information – Garantie Indemnisation des dommages corporels – Option IA Sport+ 
 Règlement de la cotisation – Carte Bancaire ou chèque libellé à l’ordre d’ « AVENTURE OUTDOOR » 

 
L’adhérent (ou son représentant légal) déclare avoir pris connaissance des statuts et du règlement 

intérieur qui régissent l’association Aventure Outdoor, ainsi que les conditions de responsabilités et 
d’assurances. 

 
 
 
 
Fait à     le 

 
 

Signature  de l’adhérent 
ou de son représentant légal 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


